
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 32 (1887)

Heft: 4

Artikel: Circulaires et pièces officielles

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-336689

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 22.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-336689
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


184 • REVUE MILITAIRE SUISSE

Le style du cadran ne devait pas etre bien scientifiquement etabli;
c'est-ä-clire qu'il ne visait pas le pole Celeste, ce qui le faisait dependre

cles döclinaisons du soleil.
M. le lieut.-colonel föderal du gönie E. Guillemin fit une ötude de

ce probleme et donna en 1877 ä la Societe helvetique des sciences
naturelles les formules fundamentales du cadran ä rötrogradation,
ce qui a ensuite etö reconnu exact par M. Tlammarion qui le niait
pröcödemment.

M. Gaudard explique, en reponse ä M. Blain, que le roi Ezechias
ne pouvant pas bien voir le cadran de son lit, on l'aura retourne pour
qu'il le voie mieux, ce qui en a fait un cadran ä rötrogradation.

On peut donc croire ä ce miracle comme ä beaucoup d'autres
juges surnaturels et impossibles aux yeux de la science imparfaite.

Teile est en substance la conclusion de cette brochure qui est
terminöe par une note expliquant avec figures et chiffres la theorie du
cadran ä rötrogradation.

Nous ne pouvons que föliciter MM. les ingenieurs lausannois Gaudard

et Guillemin de cette originale et fort interessante explication.
Notons ä cette occasion que M. le lieut.-colonel Guillemin est

aussi Tauteur, avec un autre collegue lausannois, M. le colonel
Burnier, d'un petit manuel sur l'inflammation des mines par Telectricitö
qui a eu un tres grand succes.

Circulaires et pieces officielles.

Ordonnance concernant l'appel des troupes au service actif
de campagne.

Le Conseil föderal suisse, — en execution des droits que lui con-
ferent Tart. 232 de l'organisation militaire, du 13 novembre 1874, et
Tart. 6 de l'ordonnance sur la mobilisation, de decreter des
prescriptions generales sur l'execution des ordres de marche, — arrete:

Art. 1er. L'ordre de marche appelant une unitö de troupes au
service actif de campagne, comprend tous les hommes incorpores dans
cette unitö, les surnumeraires y compris, ainsi que les chevaux et
les chars qui en font partie.

Si les corps ne doivent entrer qu'ä l'effectif reglementaire, ou avec
un effectif reduit, l'ordre de marche le rnentionnera specialement.

Les hommes malades que le medecin qui les traite declare ne pas
pouvoir se presenter, sans prejudice grave pour leur santö, sont
seuls dispenses d'entrer au service.

Art. 2. Les mises sur pied de troupes, döcrötöes par le Conseil
föderal, sont exöcutöes immödiatement par le departement militaire
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suisse, et, clans ce but, les ordres doivent etre toujours prets ä

expedier.

Art. 3. Le döpartement militaire suisse transmet ses ordres pour
la mise sur pied :

I. Directement: Aux commandants des divisions, conformement
ä Tart. 4 de l'ordonnance sur la mobilisation ;

II. Indirectement: aj Par Tentremise des chefs d'armes et de
service (conformement ä Tart. 5 de l'ordonnance sur la mobilisation):

Aux officiers de Tötat-major de Tarmee et aux officiers, sous-officiers

et soldats des etats-majors des corps de troupes combines et
des bataillons du gönie ;

Aux officiers ä disposition, en vertu de Tart. 58 de l'organisation
militaire et qui doivent etre appeles;

Aux commissions de visite sanitaire, aux commissions d'estimation

des chevaux et des chars et aux intendants des depöts de guerre;
bj Par Tentremise des gouvemements des cantons, soit des

organes militaires des cantons:
A tout le reste de la troupe, ainsi qu'aux communes chargees de

la fourniture des chevaux et des chars;
cj Par la publication de l'ordre de mise sur pied dans la Feuille

federale, dans les journaux les plus repandus du pays et de
l'etranger — dans ces derniers, seulement lorsque le Conseil federal
decide que les hommes en congö doivent rentrer au pays — et par
Taffichage de l'ordre de mise sur pied dans les bureaux de poste et
de telegraphe et dans les gares de chemins de fer.

Art. 4. L'ordre du departement militaire suisse, relatif ä la mise
sur pied, contient la designation du corps de troupes, le jour oü il
doit entrer au service et les derogations eventuelles ä l'effectif du
corps, ainsi qu'elles sont prevues ä Tart. 1er, § 2 ci-dessus.

Art. 5. Le rassemblement des ötats-majors et des corps a lieu sur
les places de rassemblement principales fixees par l'ordonnance sur
1b mobilisation, ainsi que sur les places de rassemblement des corps
qui seront specialement dösignöes par les cantons.

Si, par suite de circonstances imprevues ou de cas de force
majeure, le rassemblement ne pouvait pas avoir lieu jusqu'au moment
fixö, le commandant de place en informera immediatement le
departement militaire suisse.

Art. 6. Les mesures speciales ä prendre pour l'execution de l'ordre

de mise sur pied sont du ressort des cantons, et cela aussi bien
pour leurs propres corps de troupes que pour ceux de la Confedöration.

Tout ordre de mise sur pied d'un corps de troupes doit etre publie
dans les journaux locaux et rendu public par Taffichage, par Talarme,
etc. Suivant les circonstances locales, les cantons peuvent conti-
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nuer, comme par le passö, ä envoyer leurs ordres de marche par
eerit ou verbalement, par les chefs de section, les courriers, etc.

Dans les cantons oü les ordres de marche sont envoyös par ecrit,
ils doivent etre toujours prets ä expedier immediatement.

Art. 7. Tout homme astreint au service doit donner suite ä un
ordre de marche, meme dans le cas oü il ne parviendrait pas
directement ä sa connaissance.

Tout homme qui ne donne pas suite ä un ordre de marche est
passible des dispositions du code pönal militaire pour les troupes
federales, et sera puni par les tribunaux militaires ou diseiplinairement.

Art. 8. Cette ordonnance entre immediatement en vigueur, et eile
sera communiquöe aux organes militaires federaux et cantonaux
pour s'y conformer.

Berne, le 21 janvier 1887.

Berne, le 28 janvier 1887. — En consideration du fait qu'il se
trouve constamment des hommes qui se presentent aux cours
d'instruction sans avoir les effets d'habillement qu'ils sont tenus de se

procurer eux-memes, nous avons, par circulaire du 9 fövrier 1877,
attire votre attention sur le fait que, bien que l'achat de ces objets
d'habillement incombe en premier lieu aux recrues, les cantons
n'en ont, pas moins l'obligation, ä teneur de Tart. 20 de la Constitution

federale et de Tart. 144 de l'organisation militaire, d'envoyer
aux öcoles' militaires les recrues complötement habillöes, et nous
vous avons invites, en consöquence, ä pourvoir ä ce que les lacunes
dans cet ordre de choses soient exaetement constatees avant Tenvoi
des hommes dans les ecoles d'instruction et ä ce que les effets
manquants soient mis au complet. Nous ajoutions que si, neanmoins,
quelques soldats se presentaient depourvus des objets prescrits, les
objets manquants seraient achetes au compte des cantons respectifs.

Vous trouverez le texte de cette circulaire dans la Feuille federale
de 1877, vol. I, pages 183 et 184.

Bien que cela aille sans dire, nous n'avons toutefois pas voulu
manquer, ä une epoque oü nous pouvons etre appeles d'un jour k

l'autre ä mobiliser la plus grande partie de notre armöe, d'attirer
expressement votre attention sur le fait que tout ce qui a öte
ordonne en 1877 pour l'entree des hommes au service d'instruction
est aussi applicable pour l'entröe au service de campagne proprement

dit, c'est-ä-dire pour le cas d'une mobilisation.
Nous saisissons cette occasion, fidöles et chers confederes, pour

vous recommander avec nous ä la protection divine.

Au nom du Conseil federal suisse : Le president de la Confödö¬

ration, Droz. — Le chancelier de la Confederation, Ringier.
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Berne, le 19 janvier 1887. — Ainsi que vous le savez, les Chambres

federales ont decide d'organiser le landsturm pour augmenter
les forces militaires de Tarmöe; outre les officiers et les troupes
sortis de Tölite et de la landwehr, tous les citoyens suisses, aptes
au service qui, d'une part, n'ont pas döpassö Tage de 55, soit 50 ans

revolus, et qui, d'autre part, ont atteint Tage de 17 ans revolus,
sont tenus de servir dans le landsturm.

Quoique la loi ne soit pas encore entree en vigueur, et que le
dölai de referendum ne sera expire que dans deux mois environ, il
est k prevoir que le referendum ne sera pas demande et qu'aucune
Opposition ne sera faite ä la mise ä exöcution de Ja loi.

La formation des divisions du landsturm exigera beaucoup de

temps, et eile devra certainement ötre precedee d'un travail pröli-
minaire destine ä fixer le nombre de ceux qui sont tenus d'en faire
partie. Nous nous permettons en consequence de prier döjä les
hauts gouvemements des cantons de faire faire dans les communes
de leur canton, par les soins des commandants d'arrondissement et
des chefs de section, ou de toute autre maniere qui leur paraitra
convenable, un travail preliminaire destine ä fixer dans chaque
commune :

I. Le nombre des officiers de 45 ä 55 ans qui n'appartiennent plus
ä Tarmee (elite et landwehr), et de ceux de classes d'äge antörieures
qui ont öte exemptes du service.

II. Le nombre des hommes de 45 ä 50 ans qui se trouvent dans

chaque commune, savoir :

aj Ceux qui ont fait partie de Tarmee jusqu'ä Tage de 45 ans et
b) Ceux qui n'en ont jamais fait partie ou qui n'en ont fait partie

que temporairement.
III. Le nombre des hommes de 20 ä 45 ans qui sont exemptes du

service militaire personnel.
IV. Le nombre des jeunes gens nös en 1869 et 1870 et qui ne sont

pas encore astreints au service militaire. On indiquera pour les hommes

astreints ä servir dans le landsturm et qui ont fait du service
militaire:

1° Pour les officiers, les noms et prönoms, le grade et Tarme, et
cela dans un etat special.

2° Pour les sous-officiers, Tarme seulement.
3° Le nombre total des sous-officiers et soldats qui possedent

encore leur habillement militaire.
Nous croyons devoir laisser aux hauts gouvemements des cantons

le soin de decider de quelle maniere ce travail preliminaire
doit etre fait, et nous nous nornons ä exprimer le dösir qu'on ne
comprenne pas dans dans les etats :

Les hommes que la loi sur l'organisation militaire (art. 2) exempte
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du service, en particulier les medecins, les ecclösiastiques, les
fonctionnaires des höpitaux, les employes des postes et des telegraphes,
les agents de police, les employös de chemin de fer (y compris les

ouvriers de chemins de fer occupes, dans la regle, ä la construetion
et ä l'entretien de la voie), puis

Les hommes qui, par suite d'infirmites physiques ou autres, sont
empöchös de vaquer ä leurs occupations habituelles. A cet ögard,
nous ferons remarquer que le Conseil federal admettra probablement

encore d'autres dispenses plus tard.
Pour faciliter le travail que nous demandons, nous avons etabli

pour les communes un formulaire que nous vous adressons, avec la

presente circulaire, en nombre approximativement egal ä celui des

communes de votre canton. Ce formulaire renferme aussi une
rubrique dans laquelle on inscrira le nombre des armes ä feu portatives,

de petit calibre, qui sont la propriete privee des hommes
astreints ä servir dans le landsturm, armes dont nous devons connaitre
le nombre dans chaque commune, pour se pourvoir ensuite des

approvisionnements de munition necessaires.
Nous vous prions de bien vouloir nous faire parvenir les

renseignements demandes, en original, d'ici au 31 mars prochain et nous
saisissons cette occasion pour voüs renouveler, Monsieur le prösident

et Messieurs, les assurances de notre haute consideration.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
En date du 8 mars le Conseil federal a emis une ordonnance sur

le service territorial, le service des etapes et l'exploitation des
chemins de fer (et des bateaux ä vapeur) en temps de guerre dans Tö-
ventualite d'une mise sur pied generale. Cette importante ordonnance,

en 22 articles, a ötö transmise ä tous les interesses.

MM. Jules Blösch, ä Berne, et Ch. Schmid, ä Berthoud, majors de
cavalerie, ont ötö promus au grade de lieutenant-colonel.

Le recrutement de l'automne dernier pour 1877 a fourni en troupes

de toutes armes un total de 15,239 hommes. Sur ce chiffre
Tinfanterie prend 11,331 hommes, la cavalerie 533, Tartillerie 2060, le
genie 765, ls service sanitaire 434 et Tadministration 116.

Le contingent le plus considerable est donne par la Ire division
(2424 hommes), le moindre par la IV« (1524).
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